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30 revendications citoyennes ˆ lÕadresse des candidats

¥ Pourquoi des revendications ?
D epuis de longues annŽes, les citoyens, ˆ  tra-
vers dÕinnombrables rŽseaux, ont proposŽ. Mais
les responsables pol i tiques ont disposŽ et, pour
lÕessentiel , ignorŽ la plus grande par tie de ces
propositions. Il ne peut  donc plus • tre ques-
tion de sÕen tenir ˆ  cette dŽm arche, malheu-
reusement peu efficace : cÕest pourquoi , sans
remettre nul lement en cause la lŽgi timi tŽ confŽ-
rŽe par  le suffrage universel , les ci t oyens sont
d Ž s o rmais condui t s ˆ  revendiquer des pol i -
tiques plus respectueuses de leurs aspi rations,
ˆ  la fa• on dont  les syndicats proc• dent  dans
le domaine Žconomique et social . Ces reven-
dications ne sont  pas dÕopportunit Ž : el les sÕins-
criv ent dans une dŽm arche perm anente, qu i
est celle de lÕensemble des mouvements sociaux
et  citoy ens, depuis le m i l ieu de l a dern i • r e
dŽcennie et que lÕon retrouve dŽsormais ˆ  tous

les niveaux, nat ionaux, europŽens ou m on-
diaux ; locaux, rŽgionaux ou Ç hexagonaux È.

¥ Pourquoi trente ?
Le Forum , lors de sa prem i• re annŽe dÕexis-
t ence, a Žl aborŽ des text es dans 4 grands
dom aines (cf. page 3) , en att endant de com-
plŽt er  son t ravai l .  Dans chacun de ces 4
dom aines, de multiples revendications sont
a p p a rues. CÕest pour faci l i ter la communica-
tion avec le plus grand nombre que nous avons
choisi  dans cet te brochure de ne prŽsenter  que
t rente dÕentre el les, qui  nous sem blaient  les
plus im por tantes ou les plus embl Žmatiques
de not re dŽmarche. Ce choix est Žvidemm ent
arbitrai re. M ais le lecteur pourra se convaincre
quÕel les sÕinscrivent dans une cohŽrence dÕen-
semble, en se repor tant ̂  lÕensemble des text es
dont ces revendications sont issues . 

Pourquoi ces trente revendications ?

QuÕest ce que le Forum de la gauche citoyenne ?

plus de ci toyennet Ž dans tous les domaines
de la vie publ i que et ̂  tous les niveaux  de
dŽcision, du local  et du national , jusquÕ̂ lÕeu-
ropŽen et au mondial . AujourdÕhui , plusieurs
centaines de citoyens nous ont rejoint  ̂  t ra-
vers toute la France et commencent ̂  se mettre
en place des Forum s rŽgionaux, en commen-
• ant par  les rŽgions Rh™ne-A lpes, Paca,
LimousinÉ 

Si  vous dŽsi rez part iciper ˆ  l a dŽmarche du
F o rum  de la gauche ci toyenne, v ous trouv e-
rez en page 23 les informations nŽcessaires. 

Le Forum  de la gauche citoyenne sÕest  consti -
tuŽ, au dŽbut  de 2001, ̂  parti r  dÕun appel  fon-
d a t e u r, qui  regroupe des femmes et des hommes
de t outes les rŽgions et de toutes les appart e-
nances associatives, syndicales et pol itiques.
Inquiets de la crise de la reprŽsentativi t Ž pol i-
t ique, qui  frappe la France comme t ous les
aut res pays, et de lÕabsence de projets mobi-
l isateurs Žmanant des l ieux de pouvoir , i ls ont
dŽcidŽ de constituer ce rŽseau permanent de dis-
cussions, de propositions et dÕactions. Le Foru m
i n t e rvient en partenar iat avec les innombrables
associ ations qui  m i l i tent aujourdÕhui  pour
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Un rŽfŽrendum de dŽmocratisation
institutionnelle, d•s 2002

Depuis 1977, les tentatives de prise en compte des aspirations citoyennes se
sont heurtŽes, parfois au manque de conviction de la gauche, et toujours ˆ
l Õhost i l i t Ž de l a droi te,  r ŽfugiŽe au SŽnat. D em ain , lÕensem bl e des
revendications que nous av an•ons ne pourra pas davant age about i r si  les
candidat s de gauche ne sÕengagent pas ˆ  les i nscr i re dans le t ext e dÕun
rŽfŽrendum de rŽvision constitutionnelle. Pour que cette dŽmarche prŽalable
ˆ  une dŽmocratisat ion dÕensemble rŽussisse, lÕexpŽr ience montre que c e
rŽfŽrendum doit intervenir d•s le dŽbut du quinquennat et
par la voie de lÕarticle 11, qui Žvite le veto du SŽnat. 

Les trente revendications sont regroupŽes autour de 4 grands th•mes

A - DŽmocratiser la vie publique

B - B‰tir une sociŽtŽ de plein emploi 

C - Î uvrer ˆ une constitution citoyenne de lÕEurope

D - Promouvoir un dŽveloppement durable

La paritŽ 
femmes-hommes

Elle est loin dÕ•tre rŽalisŽe pour toutes les Žlections et, plus largement, dans
tous les centres de dŽcisions publiques et privŽes. Elle suppose notamment :

m dÕŽtendre le scrutin de liste aux Žlections
parlementaires, dŽpartementales et municipales,
dans les villes de plus de 2 000 habitants ;
m dÕimposer la paritŽ dans tous les exŽcutifs ;
m dÕimposer  lÕalternance femmes-hommes de 2 en 2,
vo i re de 1 en 1 ;
m dÕimposer la paritŽ femmes-hommes dans chacun
des groupes reprŽsentŽs au conseil Žconomique et
social et dans les comitŽs Žconomiques et sociaux
rŽgionaux ;
m dÕŽtendre, en cas de non-respect, les pŽnalitŽs
financi•res ˆ toutes les Žlections.
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30 revendications citoyennes ˆ lÕadresse des candidats

IndŽpendance 
de la magistrature 

Nous demandons :
m la stricte indŽpendance du Parquet ;
m le remplacement de lÕactuel conseil supŽr ieur de la
m a g i s t ra t u re par un conseil supŽrieur  de la justice,
composŽ pour  40 % de magistrats, pour 30 % de
m e m b res dŽsignŽs par lÕAssemblŽe nationale, ˆ une
tr•s forte majoritŽ (garantissant leur impartialitŽ), et
pour 30 % de reprŽsentants des associations de
d roits de lÕHomme.

Non-cumul des
fonctions et 
des mandats 
dans lÕespace 
et dans le temps 

I l  f aut i nterd i re tout cumul  de
deux  f onctions ex Ž c u t i ve s ,
nationales et territoriales, ou de
lÕune de ces f onctions et dÕu n
mandat par lementai re, national
ou eu rop Žen. Ces i nterd ic ti ons
sÕappl iquent ˆ  t out e fonction ex Žcuti ve
di recte et ˆ  toute dŽlŽgation, sans aucune
exc ept i on pou r  l es membres du
gouvernement.

I l faut Žgalement interd i re tout cu-
mul des fonctions ou mandats citŽs
ci-dessus, au-delˆ dÕun seul re n o u-
vellement consŽcutif, l imi tant  ̂  10 ans
maxim um  lÕex ercice ininterrompu de ces
fonctions ou mandats. 

Droit de
vote et
ŽligibilitŽ de
lÕensemble
des rŽsidents
Žtrangers

Tout Žtranger ‰gŽ de 18
ans ou plus, rŽsidant
rŽguli•rement en France
depuis au moins 3 ans ˆ
la date des Žlections, doit
•tre Žlecteur et Žligible ˆ
lÕensemble des Žlections
territoriales et
europŽennes.

Pour les Žlect ions nationales, le
dŽbat doit •tre ouvert.
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Pour une dŽmocratie
participative locale

La vi l le, le Pay s (ou l Õespace l ocal )  v i t , Žv olue avec
lÕensemble des acteurs qui  y habi t ent, y  t ravai l lent...
Les in st i t ut i ons doivent  • t re l e ref l et de cett e
c o n s t ruct ion. D es espaces de dŽbat doivent  •tre crŽŽs
pour permettre, ˆ lÕoccasion dÕun projet ou dans la vie
quot i dienne dÕun terr itoi re (quart i e r, vi l l e, v i l lage,
aggl omŽr ation, PaysÉ ) ,  au x Žl us,  professionnel s,
habi t ants/ travai l l eurs - ensem bl e ou sŽparŽm ent -
dÕŽl aborer  des poi nt s de v ue, de les confronter  et ,
collectivement, de trouver des solutions.
Transformer lÕaction publique, cÕest, dans la
d i versitŽ des processus et des par tenaire s
en j eu, accepter l a co produ ction et l e
partage du pouvoir.
Pour rendre l isibles et  transparentes ces dŽm arches, un
document contractuel devra prŽciser les r™les de chacun

(Žlus, t echniciens, habi -
tant s/travai l leurs) , les
out ils ̂  disposition (enve-
loppes de quartier et bud-
get participati f, l ieux de
dŽbat, outi ls dÕinform a-
tion, de c a p a c i t a t i o n. . . ) ,
les m oyens (financiers,
dÕexpertiseÉ). 
Les inst itutions locales
doiv ent  sÕadapter  ̂  ces
nouvel les exigences : 
t e rritorial isation 
des services, rapproche-
ment  usagers / s e rv i c e s
publ ics, dŽveloppem ent
des rŽseauxÉ

Le bon dŽveloppement dÕune dŽmocra t i e
p a r t i c i p a t i ve nŽcessite une rŽforme des
institutions locales : ˆ  lÕinstar du
fonctionnement de la collectivitŽ ter ritor iale
de Corse ou dÕun cer tain nombre de pays
e u ropŽens, pouvoir dŽlibŽrant et pouvo i r
exŽcutif doivent • tre sŽparŽs dans lÕensemble
des collectivitŽs territor iales.

La diversitŽ des territoires fran•ais doit
a p p a ra ” t re dans les institutions locales : la
carte des collectivitŽs terr itoriales doit • tre
adaptŽe ˆ  la rŽalitŽ des ter ritoires et
simplif iŽe. Un rŽfŽrendum dÕinitiative
c i t oyenne est organisŽ dans chaque rŽgion
pour choisir  une liste des collectivitŽs
territor iales (dŽpar tements, Pays, structure s
i n t e rcommunales, communes) qui
re p r Ž s e n t e ra le mieux la spŽcif icitŽ de chaque
rŽgion. Le Par lement adoptera lÕensemble.
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Supprimer les articles de pouvoir
personnel et renforcer les droits 
du Parlement

Mett re f in  ˆ  une conception m onarchique du r™le du prŽsi dent  de l a RŽpubl ique. 
En particulier :

m placer sous le contr™le dÕune vŽritable cour
constitutionnelle (Žlue par tiers par les seuls dŽputŽs, ˆ une
forte majoritŽ qualifiŽe) lÕexercice de lÕarticle 16 (qui donne
les pleins pouvoirs au prŽsident) et le constat du dŽbut et
de la fin des Çcirconstances exceptionnelles È qui justifient
sa mise en Ïuvre ;

m supprimer lÕarticle 9, qui prŽvoit que le prŽsident de la
RŽpublique prŽside le conseil des ministres ;

m supprimer son contreseing sur les nominations des
fonctionnaires ;

m remplacer le droit de gr‰ce par le droit de rŽouverture
dÕune procŽdure judiciaire ;

m limiter son privil•ge de juridiction aux seuls actes
accomplis dans lÕexercice de ses fonctions, lÕassimilant ˆ
lÕensemble des citoyens dans tous les autres cas.

Renforcer les droits du Parlement suppose notamment :

m lÕaugmentation de la part de lÕordre du jour consacrŽe
aux initiatives parlementaires ;

m le renforcement des pouvoirs de contr™le de la
publication et du contenu des dŽcrets et des circulaires
fiscales ; la publication rŽguli•re de Ç rapports de suivi È
devant les commissions compŽtentes ; des procŽdures
publiques dÕŽvaluation pluraliste ;

m la procŽdure budgŽtaire rŽnovŽe, la Ç programmation
triennale des finances publiques È et les lois de
financement de la sŽcuritŽ sociale doivent •tre soumises ˆ
lÕensemble des dispositions prŽcŽdentes ;

m un vŽritable statut de lÕopposition.
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Un Parlement plus reprŽsentatif

m Pour lÕAssemblŽe nationale

Il  convi ent  de m ix er les avantages du scrutin propor ti onnel , qui  perm e t
dÕassu rer  l a reprŽsent at ion par l ement ai re de tous les grands courant s
dÕopin ion, et  du scrutin  majoritai re, qui  confie la responsabi l i tŽ fi nale du
choix des parlementaires aux Žlecteurs.

Le plus simple est de confier aux Žlecteurs
deux bulletins, pour choisir dÕune part la liste
re p r Ž s e n t a t i ve dÕune orientation politique,
d Õ a u t re part, une personne. Ce syst•me mixte
peut •tre obtenu, soit par lÕintroduction dÕune
dose signif icative de proportionnelle dans le
syst•me actuel, soit par un syst•me ˆ  Çl Õ a l l e-
m a n d eÈ, qui rŽpartit les si•ges par moitiŽ entre
les deux modes de scrutin.

m Pour le SŽnat

Il est urgent de dŽpasser toutes les tares dÕune assemblŽe de notables (Žlection
au scrut in indi r ect pour  neuf  ans ; com portement  sy st Žmati quem ent
rŽtrograde de la grande majoritŽ de ses membres) qui contribue fortement ˆ
d iscrŽditer  l Õensem ble de la dŽmocrati e repr Žsentativ e et int erd i t  l a
dŽmocratisation des institutions.

Cette nŽcessitŽ peut •tre satisfaite, soit par
une suppression pure et simple, quitte ˆ
renforcer lÕobligation de consulter un
conseil Žconomique et social rŽnovŽ ; soit
par lÕŽlection du SŽnat au suffrage
universel direct, ˆ la proportionnelle,
garantissant strictement la paritŽ, de
prŽfŽrence dans un cadre rŽgional,
assurant la reprŽsentation des petites
rŽgions et de lÕOutre-mer.
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Un vrai plein emploi
La dŽcennie ˆ  venir  doit •t re cel le o• , pour  la premi• re fois,

le droit constitutionnel  au travail  se concrŽtisera.

Toute personne en ‰ge de travailler doit, en
dehors de courtes pŽriodes de recherche dÕun
emploi, obtenir un travail qui corresponde ˆ ses
choix, quant ˆ la durŽe de son travail, quant ˆ
son statut et quant ˆ son niveau de
compŽtences.

Cette volontŽ dÕassurer la qualitŽ des emplois
suppose donc une lutte rŽsolue contre le temps
partiel contraint, contre la prŽcaritŽ et contre
les dŽclassements professionnels. 

Toute personne doit possŽder un droit ˆ la
formation permanente. 

La crŽation dÕemplois,
premier objectif
Žconomique

Une crŽat ion suffisante dÕem plois repose sur une croissance for te et
rŽgul i • re. C eci  nŽcessi t e au premier  chef  l Õaugm entati on de l a
consommation des mŽnages, notamment des salariŽs - qui  sont de loin
les plus nombreux - et  des p lus pauvres. Cela justi fie dÕaugmenter
pr iori tai rement les revenus de ces deux catŽgor ies qui sont cel les qui
affectent la part la plus impor tante de leurs revenus ˆ  la consommation.

Cet te c ro issanc e dev ra • t re r edŽploy Že dans le  sens dÕun
dŽveloppement soutenable, ce qui signifie notamment :

le dŽveloppement du partage profits-salaires en
faveur de ces derniers, notamment par la
taxation des profits.

La tra n s formation accrue des prof its en
i n ve s t i s s e m e n t s .

Le rŽŽquilibrage des t‰ches domestiques.

Le dŽveloppement du tiers secteur.
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ƒradiquer la pauvretŽ et
relever les minimasociaux

Dans les cinq ans ̂  venir, nul ne doi t se retrouver  en France, au dessous du
seuil de pauvretŽ, dŽfini dÕapr•s les crit•res internationaux.

Pour cela, outre la disparition du travail partiel
contraint, il faut procŽder chaque annŽe ˆ un
rel•vement substantiel et rŽgulier des minima
sociaux. Le financement de ces rel•vements
(environ 3 milliards dÕeuro par an) doit •tre
considŽrŽ comme prioritaire et diminuer dÕautant
les baisses dÕimp™ts sur le revenu, qui ne
concernent pas les bas revenus et aggravent les
inŽgalitŽs de patrimoine.

Cette volontŽ de progr•s social doit
particuli•rement sÕexercer dans la lutte contre les
discriminations au travail que subissent
particuli•rement les femmes, les immigrŽs, les
salariŽs en fin de carri•re et les handicapŽs.

Relever les bas salaires
Il  convient dÕŽt abl i r une cohŽrence ent re les augmentations

du Smic, dont lÕunitŽ doi t •tre reconstituŽe, et celles des m i n i m ade branches :

Pour le Smic, une nŽgociation tripartite devrait
amŽliorer la r•gle dÕindexation au PIB, sans
interdire la possibilitŽ de coups de pouce, quand
une conjoncture ralentie nŽcessite une relance de
la consommation populaire.

Pour les minimade branches, ils devraient
comporter une clause dÕindexation au Smic, pour
remŽdier au scandale permanent qui fait que,
dans de nombreuses branches, les minima
conventionnels sont infŽrieurs au minimum lŽgal. 
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DŽmocratiser et rŽnover 
les relations sociales

La rŽussite dÕune pol it ique Žconomique et sociale est insŽparable de la mobi-
lisation des salariŽs et de leurs organisations. CÕest dire si le r™le des acteurs
sociaux, et plus gŽnŽralement de la Ç sociŽtŽ civi le È, est aussi  dŽcisi f  pour
promouv oi r une t el le sociŽtŽ de plein em ploi, ̂  tous l es niveaux, des entre-
prises au niveau europŽen, en passant par le cadre national.

R™le respecti f  des partenaires sociaux et de lÕƒtat :
d• s lors quÕune question nÕest  pas considŽrŽe dÕordre publ ic, i l  est
prŽf Žrabl e quÕel le soi t rŽglŽe par  l es intŽressŽs que par  lÕadminis-
tration. Elle ne peut cependant •tre opposable aux non-signataires
que si elle a ŽtŽ rŽguli•rement signŽe par une ou des organisations
m ajor itai res ; quant ̂  la consultation des salar iŽs, el le ne peut clai-
rem ent se concevoi r  quÕen appui  et  non en subst itution ˆ  la nŽgo-
ciation col lective. D ans les aut res cas, des rŽgulations, ˆ  la fois plus
Žqui l ibrŽes et plus efficaces, doi vent fai re lÕobjet  dÕaccords t ripar-
ti t es entre les syndicats, l e patronat et lÕƒtat, quÕi ls rŽsul tent de
rŽunions pŽr iod iques ou spŽci fi ques, ̂  chaque fois que le besoin
sÕen fait sentir.

ReprŽsentati vitŽ des par tenai res : la dŽm ocratie sociale
suppose que l a reprŽsentati vi tŽ de chacun se ressource rŽgul i •re-
m ent par  des Žlections. Pour  le pat ronat, le m onopole de f ai t du
M edef dev rai t laisser  la place ˆ  une reconnaissance de lÕŽconom ie
publ ique et sociale ; pour les salar iŽs, i l  faut  souhaiter que lÕensemble
du mouvement  syndical  prŽsente des proposi tions convergentes, que
les pouvoirs publ ics et le patronat devraient alors entŽriner . 

Dans les fonctions publiques, les nŽgoci ations devraient
distinguer deux temps : celui du dŽbat sur les marges de manÏ uvre
qui  existent  une fois prises en compte les dŽcisions antŽrieures ou
de nature pol i tique ; celui  de la venti lat ion des moyens disponibles
entre les effecti fs (crŽat ion et /ou tit ularisation), les rŽmunŽrations,
les retraitesÉ

Des accord s - c a d res pŽriodiquement re n o u velŽs entre
les partenaires sociaux permettraient tout ˆ la fois de com-
battre la tendance au Ç court - t e rmism e È, qui  consiste ˆ  ne trai -
t er  que dans lÕurgence, et  la tendance ˆ  lÕŽmiet tement, qui  inter-
di t  de garder une vue dÕensemble de notre pol i t ique sociale et des
marges dÕaction dont el le di spose.
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De nouveaux droits 
pour les travailleurs

Dans lÕensemble des entreprises :
m diffusion ˆ tous les salariŽs dÕinformations sur la marche de
leur entreprise ;
m reconnaissance dÕun droit dÕexpression directe sur les lieux
et temps de travail ;
m droit dÕexpression et dÕinformation syndicales du privŽ,
alignŽ sur le secteur public ;
m renforcer les compŽtences des comitŽs dÕentreprise,
lÕinformation et la formation de leurs membres ;
m reprŽsentation des salariŽs dans tous les conseils
dÕadministration ou de surveillance.

Plus particuli•rement, dans les PME :
m a s s u rer la libertŽ de constitution des sections syndicales et
des dŽlŽguŽs syndicaux , sans condition de seuil ;
m crŽer des instances locales et pro fessionnelles de
reprŽsentation et de nŽgociation pour les entreprises de moins
de 11 salar iŽs ;
m Ž t e n d re les pouvoirs de la reprŽsentation unique du
personnel, dans les entreprises de moins de 50 salariŽs ;
m dŽsignation des dŽlŽguŽs syndicaux des PME par les
f Ž d Ž rations de branches re p r Ž s e n t a t i ve s .

PrimautŽ de la logique salariale sur la logique patrimoniale :
lÕobjectif  essentiel est de redonner au tra vail salariŽ toute sa
place dans la sociŽtŽ, dÕaugmenter les salaires, pour fa voriser la
consommation et le dŽveloppement Žconomique et social. En
aucun cas, lÕŽpargne salariale ne devra contrar ier cet objectif.

Droit ˆ la formation tout au long de la vie :

transformer lÕactuelle taxe para-fiscale en cotisation sociale,
dans le cadre dÕune vŽritable Ç assurance-formation È.

DŽmocratisation de la protection sociale :
m mettre en place ˆ tous les niveaux des instances capables
de faire prendre en compte les rŽflexions et les besoins de
tous les intŽressŽs ;
m revenir ˆ une reprŽsentation prŽpondŽrante des salariŽs,
pŽriodiquement Žlus.
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DŽvelopper les services de proximitŽ 

Depuis les premiers travaux sur la question (annŽes 60) , les services de
proximitŽ ont acquis une certaine reconnaissance : rŽponse ˆ  des besoins non ou m al
c o u v e rt s, intŽr• t pour les populati ons f ragi l i sŽes, dŽv el oppement dÕempl oi s,
fi nancement  m ixt eÉ  Pour t ant, i ls sont touj ours enf erm Žs dans une logi qu e
dÕexpŽrimentation. 

La gŽnŽralisation des services de proximitŽ dans les cinq
ans ̂  ve n i r, basŽe sur un syst•me type ticke t s
re s t a u rants, distribuŽ par la Poste et les organismes dŽjˆ
Žmetteurs, apportera une pierre impor tante dans le
d Ž veloppement dÕune Ç autre Žconomie È : pro d u c t r i c e
dÕemplois, pŽrenne, basŽe sur la reconnaissance de la
personne humaine et la solidaritŽ.

Favoriser le temps choisi
m Par lÕŽradication du temps partiel contra i n t .

Il convient de donner aux partenaires sociaux la possibi l itŽ de nŽgocier
des accords col lect ifs qui permett ent ˆ  chaque salariŽ de choi sir sa
propre durŽe du travai l  et ses propres horaires. La loi  venant confirm e r
ce droi t nouveau, tout  salari Ž pourrait  eff ectuer une demande de
changement, avec un dŽlai  de prŽavis. Cette demande ne pourrait • tre
refusŽe que pour des raisons sŽrieusement motivŽes et  soumises alors ˆ
une i nstance pari tai re, devan t laquell e l a charge de la preuve
incomberait ˆ lÕemployeur.

m Offrir des itinŽra i res de vie dive r s i f i Ž s .
Pour lÕentrŽe dans la vie active, les jeunes pourront  al t erner ou m•ler
les activitŽs de formation avec le travai l .
Tout au long de la carri•re, dŽvelopper les congŽs thŽmatiques (parental,
f o rmation, sabbatique).
Pour les quadragŽnaires, Žtabl ir dans les entreprises des Çplans de
deuxi• me partie de carri•re È, faisant lÕobjet dÕun suivi personnalisŽ et
dÕun droit spŽcifique ˆ la form a t i o n .
Pour les fins de carri•re, dŽvelopper l es syst•mes de retrait e choisie 
et progressive.
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RŽussir lÕŽlargissement de lÕUnion
Au l ieu dÕassurer  la nŽcessai re simul tanŽi tŽ de lÕapprofondissem ent

et de lÕŽlargissement, les quinze ont paru pratiquer  une fol le fu ite en avant :
p e rmettre dÕici  2004 lÕentrŽe de dix pays et rŽformer lÕensemble des inst itutions
avec la haute ambi tion de doter  lÕUnion europŽenne dÕune consti tutionÉ

Trois mesures dÕurgence sÕimposent : 

m a s s u rer aux  mieux prŽparŽs lÕadhŽsion en 20 04, donnant
ainsi aux autres le signal fort que lÕŽlargissement est
e f fe c t i vement en cours, mais quÕil dŽpend dŽsormais dÕeux-
m•mes de fa i re partie de la deuxi•me vague ; 

m g raduer les exigences vis-ˆ -vis de ces nouve a u x
m e m b res en rŽfŽrence au Ç grand marchŽ intŽrieur È, 
c Õ e s t - ̂ - d i re ̂  la situation o•  nous nous trouvions en 1985 ,
tout en assurant la pleine reconnaissance du droit des
n o u veaux pays ̂  participer au 2ep i l i e r, en mati•re de justice
et de police et au 3e pilier dans le domaine de la politique
ex t Ž r i e u re et de sŽcuritŽ commune ; 

m c o n venir dÕun budget europŽen qui permette dÕexe rc e r
vŽritablement toute la solidaritŽ nŽcessaire vis-ˆ -vis de
lÕensemble des peuples de notre continent.

Donner toute sa place ˆ une
Charte des droits fondamentaux
fortement amŽliorŽe

Le sens de lÕEurope ne peut-• tre que lÕEurope du sens, des sign i f ications
Žt hiques et des droi ts quÕel le rev• t pour  lÕensembl e des ci t oy ens qui  l a
composent , comme vis-ˆ -vis du rest e du monde. Ceci  pose la question de la
place et de la portŽe de la Charte des droits fondamentaux adoptŽe ˆ Nice.

La Charte doit • tre fortement amŽliorŽe, dans le sens de la
Çclause du citoyen le plus fa vorisŽ È ;
elle doit • tre Žtendue dans les domaines des dro i t s
Žconomiques, sociaux, culturels et Žcologiques ; 
elle doit • tre intŽgrŽe dans la prochaine constitution ; elle doit
acquŽrir une fo rce juridique incontestable, clairement opposable
par quiconque, devant nÕimpor te quel tr ibunal de lÕUnion.
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Pour une fŽdŽration des citoyens, 
des peuples et des ƒtats

LÕexigence dŽm ocrati que dÕune tel le fŽdŽration conduit ˆ  imposer  le pri ncipe dÕune
Ç citoyennetŽ europŽenne de rŽsidence È. D•s lors :

m les droits de vote et dÕŽligibilitŽ aux Žlections
europŽennes sont garantis ˆ toute personne
rŽsidant lŽgalement sur le territoire de lÔUnion
depuis cinq ans. Tout citoyen europŽen doit pouvoir
•tr e candidat dans une autre circonscription que
celle o• il rŽside et les listes transnationales sont
donc autorisŽes. 

m Le non-cumul des mandats et des fo n c t i o n s
Ž l e c t i ves implique que le mandat europŽen soit
exclusif  de tout mandat national. De m•me, toute
fonction europŽenne doit •tre incompatib le ave c
toute autre fonction ex Ž c u t i ve dans un pays, quÕelle
soit nationale ou locale. Le mode de scrutin, sÕil doit
a boutir dans chaque pays ˆ  une re p r Ž s e n t a t i o n
p roportionnelle, doit • tre mis en Ï uvre suivant des
modalitŽs qui ra p p rochent le p lus possible les
p a r l e m e n t a i res europŽens des citoye n s .

m Un droit gŽnŽral dÕinitiatives sera exercŽ aussi
bien par le Parlement et le Conseil que par la
Commission, ce qui sera lÕŽquivalent des
propositions et des projets de loi, au plan national.
De plus, un droit dÕinitiatives citoyennes sera
instituŽ, par lequel un certain pourcentage de
citoyens reprŽsentant au moins trois pays de
lÕUnion aura le droit de soumettre leurs propositions
au Parlement et au Conseil europŽens, avec
lÕobligation pour ces derniers dÕen dŽbattre et de
procŽder ˆ un vote dans un dŽlai dŽfini. Cette
gŽnŽralisation du droit dÕinitiatives implique que la
fixation de lÕordre du jour des institutions
europŽennes fasse lÕobjet dÕun partage Žquitable
entre chacune dÕentre elles. 
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S Ž p a rer et Žquilibrer les pouvo i r s

Le pouvoir lŽgislatif doit sÕex ercer, entre le
Parlement et le Conseil, sous forme de codŽcision, qui
deviendra la r•gle de droit commun.

Ce principe de partage du pouvoir entre deux instances montre lÕoriginalitŽ
de lÕUnion europŽenne, entre une fŽdŽration (pouvoir dÕune assemblŽe Žlue)
et une confŽdŽration (pouvoir dÕune instance inter-gouvernementale).

Au sein du Consei l, il  convient dÕadopter  un pr inci pe de
do ubl e majori tŽ : une maj ori tŽ dÕƒ tats reprŽsent ant l a
major itŽ de la population concernŽe, symbol isant bien le
r™le ˆ  la foi s des  ƒ tats et celui des ci toye n s .Toute f orm e
dÕunanimitŽ ou de veto doit •tre proscrite, afin dÕŽviter un risque croissant
de paralysie au fur et ˆ mesure de lÕŽlargissement.

Les institutions europŽennes doivent
sÕarticuler aux institutions de chaque ƒtat
membre, de telle sorte que les parlements
nationaux soient consultŽs avant les
prises de dŽcisions lŽgislatives.

La Commission doit rempl ir  tous les
d roits et devoirs inhŽrents ˆ  un
v Žr itable gouvernement : i nve s t i t u re ,
contr™le et responsabil itŽ devant l Õune
et lÕautre instance l Žgisl ati ve
(Parlement et Conseil). Sans enfe r m e r
sa composi tion dans un carcan, on
p o u r rai t admettre durant une pŽr iode
t ra n s i t o i re une reprŽsentation minimale
pour chaque pays.

Le contr™le de constitutionnalitŽ des
textes europŽens devrait relever dÕune
cour constitutionnelle, dont les membres
seraient choisis conjointement par le
Parlement et le Conseil europŽens ˆ une
majoritŽ qualifiŽe des 4 cinqui•mes, de
fa•on ˆ enlever tout caract•re partisan ˆ
leur dŽsignation.
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Fonder une Europe
solidaire

Pour un vrai budget europŽen : pour m arquer une
vŽr itable sol idar i t Ž entre toutes les populations consti t ut ives
dÕune Union Žlargie et ne pas crŽer une rivalitŽ entre le Sud et
lÕEst de notre continent, il faut mettre en Ïuvre une tr•s forte
augmentation du budget europŽen (aujourdÕhui moins de 1,2 %
du PIB communautaire) et pour commencer son doublement.

PŽrenniser et renforcer les services publics
en Europe et en France est un sujet majeur
de la gouvernance Žconomique de lÕUnion
europŽenne.

Harmoniser les r•gles sociales et fiscales et Žviter
le dumping dans ces deux domaines.SÕil est vrai que
lÕensemble de la zone euro a un devoir de compŽtitivitŽ ˆ long
t e rm e, celui -ci  doi t sÕinscr i re dans une stratŽgie de m ieux-
disant reposant sur la qualification des personnes et la qualitŽ
des b iens et servi ces produits, ˆ  lÕencont re de la st ratŽgie
libŽrale de moins-disant, qui repose sur la baisse indŽfinie des
cožts salariaux.

Mettre lÕeuro au service 
de lÕemploi 

La mise en place de l Õeuro doi t avoi r pour objecti fs la croissance et lÕŽtabl isse-
ment dÕune sociŽt Ž de plein em ploi , aussi  bien que la stabil i t Ž des pr ix et la ma”-
trise des finances publ iques. Pour cela, ̂  dŽfaut dÕune reconstruction dÕensemble,
une rŽgulat ion plus souple de la demande suppose de redŽfin ir les objectifs
de stabilitŽ des prix de la banque centrale europŽenne et ceux
de lÕŽquilibre des f inances publiques du pacte de stabilitŽ, et de
m e t t re ainsi f in ˆ  leur interprŽtation dissymŽtrique en fa ve u r
des th•ses monŽtaristes.

Les partenaires sociaux doivent participer ˆ
la dŽfinition dÕune politique Žconomique
Žlargie, qui tienne compte du pouvoir dÕachat
des salariŽs autant que des cožts de
production des entreprises. 

30 propositions 29/02/02  2/09/03  15:28  Page 16



17

30 revendications citoyennes ˆ lÕadresse des candidats

ƒlaborer des cahiers de
revendications citoyennes

LÕŽl aborat ion de la premi •re consti t ution europŽenne, prŽvue par  le sommet de
B ruxel les, ne doit  pas • tre l Õaffai re des seuls spŽcial istes, mais cel le du plus grand
nombre de ci t oyens europŽens possible. CÕest  pourquoi , sans nŽgl iger  la possibil i t Ž
dÕinfluencer directement les instances officielles prŽvues (Convention, Forum), il faut
fav or iser  en am ont une dŽm arche pl ei nement  autonome qui  dŽbouche sur une
vŽritable mobilisation citoyenne, ˆ travers tout le continent. 
Pour rendre cet te dŽmarche concr• t e aux yeux de tous, on peut l ui  assigner un
objectif et un calendrier :

dans les mois ˆ  ve n i r, se multi pl ieront les instances
d Ž c e n t ralisŽes et thŽmatiques, organisŽes par les
rŽseaux les plus di vers, sous les formes ell es-
m•mes les plus vari Žes. Ell es dŽbo u c h e ront sur l a
rŽdaction de Ç cahiers de re vendications et de
p ropositions È, au sens f or t du terme, qui signif ie
notamment que lÕaction mil itante pour les fa i re
a bouti r ne se termine pas avec l eur  rŽdaction, mais
ne fai t au contra i re que commencer avec ell e ; ˆ
cette f in, toutes les organisations et associations
motivŽes f e ront immŽdiatement appel ˆ  tous l eurs
c o r respondants europŽens pour leur proposer  de se
j o i n d re ˆ cette initi ative .

Un coll•ge europŽen de responsables de rŽseaux se
contentera de gŽrer lÕavancŽe de cet immense dŽbat
dŽmocratique, ˆ travers toute lÕEurope.

Au mois de janvier et de fŽvrier 2003, se tiendront des
Çagoras nationales È, chargŽes de rassembler
lÕensemble de ces revendications recueillies dans
chaque pays. Dans les deux mois suivants, une mise
en forme de lÕensemble sera proposŽe.

En avril 2003, une Ç agora europŽenne È se dŽroulera
par vidŽo-confŽrence, pour aboutir ˆ des Ç cahiers
europŽens de revendications citoyennes È.
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